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La réforme de 1996 
Un constat 

• Cotisation principalement forfaitaire. 
• Évolution du rapport démographique. 

de 5,13 cotisants pour 1 retraité en 1996, il tend vers 1,9 pour 2015. 
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La réforme de 1996 
Évolution de la démographie 

Médecins cotisants 

Médecins retraités 
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• Cotisation principalement forfaitaire. 
• Évolution du rapport démographique. 

de 5,13 cotisants pour 1 retraité en 1996, il tend vers 1,9 pour 2015. 
• Cotisations deux fois moins chères que celles des cadres. 
• Les points sont vendus en dessous de leur coût de revient. 

La réforme de 1996 
Un constat 
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» 

» 

Quand on n’est pas capable d’assurer le maintien 
d’une retraite dans des conditions de cotisation 
tolérables, il faut suppléer le déficit démographique 
futur par des réserves financières... 

La réforme de 1996 
Un constat 
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La réforme de 1996 
Les moyens 

• Création de la répartition provisionnée. 
• Ces provisions qui ont le but d'équilibrer les retraites futures  

sont exclusivement réservées aux futurs retraités. 
• Ne plus vendre des droits en dessous de leur valeur.  
• Ne pas appeler de cotisations dont le rendement est inférieur  

à un régime en capitalisation ouvrant les mêmes droits. 
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La réforme de 1996 
Détails de la réforme 

• Les cotisations maximales ne rapporteront plus que 10 points :  
il n’y aura pas de création de points supplémentaires venant 
amoindrir les retraites futures. 

• Cotisation entièrement proportionnelle 
• Constitution de réserves spéciales destinées à assurer l’équilibre  

du régime à long terme. (5,1 Md€ de réserves fin 2014) 
• Début d’utilisation des réserves en 2015. 
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La réforme de 1996 
Détails de la réforme 
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